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Succession suite séparation en 2008

Par Paca59, le 08/03/2014 à 04:21

Bonjour,
Je suis séparé de ma femme depuis 5 ans 1/2 sans avoir officialisé notre séparation.
Lors de mon décès, est-ce qu'elle héritera automatiquement de mes liquidités bancaires et
épargne ou dois-je souscrire à une assurance vie, voire établir un testament ?

Merci de votre réponse.

Bien cordialement,

Par Laure3, le 08/03/2014 à 18:11

Bonjour,

Vous êtiez mariés, divorcés, concubins ?

Par Paca59, le 08/03/2014 à 21:23

mariés

Par Afterall, le 09/03/2014 à 09:01

Bonjour,
Si vous n'avez pas d'enfants, votre épouse héritera à minima du quart de votre succession.
A défaut, vous pourrez la déshériter par testament reçu par notaire.
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